
Cette formation répond aux objectifs du 
développement durable
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Formation  
initiale

Master 1 & 2

Programme de formation
Principes et base de gestion comptable et 

financière

Economie du développement

Protection et transmission du patrimoine immatériel

Vade Mecum de réponse à un appel d’offre ou de 
consultance

Sponsoring et Mécénat

Statuts juridiques des expressions culturelles

Organisation des festivals et autres manifestations 
culturelles

Industries de création et de diffusion culturelle

Conception et financement de projets culturels

Médias et cultures digitales

Prévention des risques dans les activités à caractère 
culturel

Techniques de communication et de valorisation 
des activités culturelles

Projet de spécialité 
(6 crédits)



Objectifs de la formation

Former des cadres capables de concevoir, mettre en place ou 
piloter des activités à caractère culturel dans le cadre formel d’un 
projet ou d’une organisation privée en Afrique.

Compétences visées Débouchés

Cadres du secteur culturel, auto-entrepreneurs, ...

Conditions d’admission
En M1 : Les candidats doivent être titulaires d’une licence dans un 
domaine liée à la spécialité, pouvoir justifier d’au moins une année 
d’expérience professionnelle et passer avec succès les différentes 
épreuves du concours d’entrée. Le coût de la formation est 350 € pour les 
candidats admis en tant que boursier et de 3000 €/an pour les candidats 
admis en tant que non-boursiers. Ces montants comprennent la prise 
en charge des frais de vie, une allocation mensuelle de subsistance et 
le transport aller-retour pour le stage de M2.

En M2 : Les candidats doivent être titulaires d’une première année de 
master ou d’un diplôme de niveau équivalent délivré par une institution 
reconnue dans un domaine correspondant à la spécialité. L’admission 
est également possible par validation des acquis professionnels 
à partir de 3 ans d’expérience. Le coût de la formation est de 3000 
€ comprenant la prise en charge des frais de vie et une allocation 
mensuelle de subsistance.

Master 1 & 2

MANAGEMENT DES ENTREPRISES 
CULTURELLES
Une formation spécialisée sur l’entreprenariat culturel dans un 
contexte africain.

Connaître ou Analyser le contexte culturel local  
ou national1

Évaluer les perspectives du marché des 
industries culturelles2

Répondre à un appel d’offres dans le secteur culturel3

Concevoir et financer un projet ou une entreprise  
culturelle viable4

Communiquer dans le secteur culturel et valoriser une 
activité culturelle5

Évaluer et prévenir les risques dans les activités à caractère 
culturel6

Appréhender les nouveaux enjeux sociaux-économiques du 
secteur de la Culture.7


